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I - Décisions tacites :  131 accusés de réception de dossier complet 

Nombre total de fichiers : 131 fichiers 
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I - Décisions tacites (accusé de réception de dossier complet) : 131 

  

044202209142955 GAEC PIERSON 

08220220 NIZET JOCELYNE ET NIZET DELPHINE 

08220232 NIZET DELPHINE 

08220234 SIMON OLIVIER 

08220242 HERVOIS CYRIL 

08220247 ROMAGNY GAUTHIER 

08220248 MATHY DELPHINE 

10220268 EARL DES ECREIGNES 

10220269 GILTON FABIEN 

10220281 EARL DES ERABLES 

10220282 EARL THIEBLEMONT PÈRE ET FILS 

10220283 JOSSELIN THIBAULT 

10220285 SCEA DE LA COUR 

10220288 EARL DE LA BLOSSIERE 

10220289 GAEC DES BERDINS 

10220290 EARL BOURLETTE CHRISTIAN 

10220292 SCEV TUROT DENIS ET SES ENFANTS 

10220293 EARL DE BEAULIEU 

10220294 BOGE SYLVIANE 

10220295 SCEA BOURGEOIS 

10220296 EARL REMY DIDIER 

10220297 EARL DU MARRAUD 

10220298 BACHOT MARION 

10230002 GAEC DEBROUWER 

10230003 HENRY THIERRY 

51220320 LOILIER VINCENT 

51220387 VARNIER GILLES 

51220388 VARNIER FRANCOIS 

51220394 SCEA DE LA BLANCHE COTE 

51220397 ADNET EMMANUEL 

51220403 GERBAUX PHILIPPE 

51220408 GILLET VERONIQUE 

51220409 VIAND VINCENT 

51220420 RAUX MARIE PIERRE 

51220425 GRELOIS-BILLOT OMBELINE 

51220426 GRELOIS MARINE 

51220430 GIRARDO GUILLAUME 

51220431 EARL LOMBARD ET FILS 

51220432 RIMBERT MELANIE 

51220433 MARCHAL STEPHANE 

51220434 SAS CHRISTOPHE JANISSON 

51220435 EARL CHAMPAGNE JARDIN 

51220442 BOURBIER CHARLES 

51220447 MASSONNOT CHRISTEL 

51220450 EARL LES ORMES 

51220454 EARL THIERRY GOUDOT 

51220455 EARL BONTEMPS CHRISTOPHE 

51220457 EARL BOULARD BARIZET 

51220469 TEMPLIE ALEXANDRA 

51220470 VALTON FRANCOIS 

51220471 TOUBART QUENTIN 

51220473 GAEC DU BEAU VALLON 

51220474 EARL DE LA COLINIERE 

51220475 SARL PREVOTEAU HIERNARD ET FILS 

51220482 SCEA LE VERGER 

51220483 EARL DU MELIER 

51220494 EARL DAMBRON MAREST 

51220495 TEMPLIE NICOLAS 

51220505 EARL DAMBRON MAREST 

51220522 BIDAUX MARIE 

51220523 SASU MOVE 

51220525 SCEA SORANGES 

51220526 SAS CHAMPAGNE AR LENOBLE 

51220532 CHIQUE VINCENT 

51220534 DUFAILLY ELODIE 

51220538 MIROIR ERIKA 

51220540 PONCELET PAUL 

51220541 PONCELET PIERRE 

51220542 SCEAV D'ARGONNE ET CHAMPAGNE 

51220548 SCEA DES INDIS 

51220549 SAS PIERRE GIMONNET ET FILS 

51220550 GAEC DES DEUX FONTAINES 

51220553 SCEV VIVILLE 

52220055 GAEC GUENIN 

52220088 GAEC DE L'AN 2000 

52220121 SCEA DE CHAMPOLET 

52220145 HUBAIL VINCENT 

52220146 GAEC DU FOUR BANAL 

52220148 EARL DE MALASSISE 

52220151 GAEC SAINT HUBERT 

52220152 GAEC DU CHAMPIS 

52220153 EARL DES LOUVIERES 

52220156 BOUVIER MANUEL 

52220158 GAEC DES THUYAS 

52220159 FIERRO NATACHA 

52220161 GAEC DE LA VENELLE 

52220163 EARL MATRION ET ASDRUBAL 

52220165 EARL DU VAL DU SAINT 

52220166 GAEC DE LA LIEZ 

52220174 GAEC DE LAVRIGNY 
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52220176 SCEA DU DESSOUS DES CLOS 

52220177 GUYOT MARC 

52220186 EARL DES HAIES 

52230010 GAEC APERT 

52230012 EARL DIDIER 

52230013 D'ABZAC ISABELLE 

52230017 CORNUET JEREMY 

52230023 GAEC SAINT JACQUES 

52230026 GAEC DES GRES 

52230029 EARL DU DEM 

54220106 GERARDIN PATTY-LAINE 

54220109 GEORGES ODILE 

54220113 GERARD SOPHIE 

54230001 CARRIER ODILE 

54230003 GAEC DE THIEBAUCHAMPS 

54230005 CLAUDON SEBASTIEN 

54230006 EARL DE LA CROIX BLANCHE 

54230007 ELLES OLIVIER 

55220141 DUPUIS PIERRE 

55220159 KNEUSS FLAVIE 

55220175 RENDAUDIN OLIVIER ET DOMINIQUE 

55220181 LEVRECHON CEDRIC 

55220187 SCEA DE VILLERS LES MOINES 

55220188 BLANDIN ESTELLE 

55220193 GINI CHRISTELLE 

55220201 SAUCE AYMERIC 

55220205 EARL DES FRENES 

55230008 EARLU DE L'AIR 

67220065 HISSLER JONATHAN 

67220068 SCHIFF CHRISTOPHE 

67220069 KREISS NICOLAS 

67220070 ERHARDT ERIC 

67220071 FRIESS BAPTISTE 

67220072 BALL CLAIRE 

88220096 GAEC DU FRENE 

88220109 GANTOIS MARIE-ANNE 

88220114 GAEC DE LA COURBE SAUCE 

88220123 JACQUOT AUDREY 

88220128 DU CHEYRON COLETTE 

88220129 THEVENIAUD CATHERINE 

88220130 GAEC DU PICHET 
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    
GAEC GUENIN
10 route d’Auberive

    52160 VILLARS SANTENOGE
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 6 décembre 2022

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220055

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 02/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 209,2722 ha sises à :

Orbigny au Mont : 

➢ (parcelle ZI 04), propriété de M. BONTEMPS Renée

➢ (parcelles ZI 03 et ZI 08), propriété de Mme BARDOT Josette

➢ (parcelles ZA 05, ZA 07, ZA 01 et ZC 11), propriété de la Commune d’Orbigny Au Mont

➢ (parcelles ZB 36 et ZC 10), propriété de M. ROYER Nicolas

➢ (parcelle ZI 31), propriété de Mme VALAZA Karine

➢ (parcelles ZC 16, ZB 17, ZB 42, ZB 44,  ZD 16, ZI 28, ZI 29, ZD 19, ZD 21 et ZD 20), propriété de M. 
ROLLE Christian

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
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Haute-Amance :

➢ (parcelle 333 ZI 31), propriété de M. ROLLE Christian

Orbigny au Val : 

➢ (parcelle ZB 59), propriété de Mme BONTEMPS Josette

Plesnoy :

➢ (parcelle ZA 70), propriété de la Commune d’Orbigny Au Mont

Villars-Santenoge : 

➢ (parcelles ZK 12, ZK 16, AD 10, AD 11, AD 12, ZK 01 et ZK 49), propriété de M. GUENIN Samuel

➢ (parcelles ZB 28, ZB 64 et ZH 38), propriété de Mme MATUCHET Annette

➢ (parcelle ZB 77), propriété de M. RIBARD Jean-Paul

➢ (parcelles ZB 13, ZB 20, ZB 23, ZB 14, ZB 69, ZB 70, ZB 72 et ZB 81), propriété de Mme VALLET Andrée

➢ (parcelles ZB 26, ZC 12, ZC 16, ZC 02, ZC 13, ZC 35, ZC 66, ZD 73, ZD 74, ZI 07, ZI 08, ZK 41, ZL 64, ZL 66,

ZO 09, ZO 16 et ZO 08), propriété de M. GUENIN Bruno

➢ (parcelles ZB 71, ZE 81, ZE 92 et ZH 17), propriété de la Commune de Villars-Santenoge

Poinson les Grancey : 

➢ (parcelles ZC 40, ZC 41), propriété de M. GUENIN Samuel 

L’opération prévue est une réunion de deux sociétés, GUENIN  Samuel et Mme ROLLE Céline

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DE L’AN 2000
    4 chemin du Progot

    52400 ENFONVELLE
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 17 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220088

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 09/01/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 145,6317 ha sises à :

Enfonvelle : 

➢ (parcelles ZE 20 et ZI 04), propriété de Mme RICHARD Josette

➢ (parcelles ZL 49 et ZL 50 ), propriété de la Commune d’Enfoncelle

➢ (parcelle ZA 34), propriété de Mme BERNIER( BOULAY) Simone

➢ (parcelles ZC 53, ZC 54, ZI 30 et ZC 55), propriété de M. MARTELLE Hubert

➢ (parcelle ZK 11), propriété de M. GUILLAUMER Gérard

➢ (parcelles ZB 82 et ZC 04), propriété de M.  COLLIN Gérard

➢ (parcelles ZB 23, ZB 37, ZB 22, ZB 34, ZC 37, ZC 39, ZC 45, ZC 51, ZC 60, ZI 22, ZK 08, ZK 09,       
ZB 35, ZI 08, ZK 04 et ZK 07), propriété de M. HENRY Philippe

➢ (parcelle ZB 42), propriété de M. HENRY Martial

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
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➢ (parcelle ZA 36 ), propriété de M. KOCH Georges

➢ (parcelle ZC 47), propriété de M. LEVIEUX Jean

➢ (parcelles ZC 48 et ZC 49), propriété de Mme MARTELLE (Robert) Joëlle

➢ (parcelles ZE 21 en partie et  ZI 05), propriété de Mme BALDI née (RICHARD)  Josiane

➢ (parcelles ZI 07, ZK 05 et ZK 06 ), propriété de Mme LIEGEY Colette

Fresnes Sur Apance :

➢ (parcelles 0C 715, 0C 816, 0C 818, 0C 819, OC 820, OC 821 et OC 822), propriété de M. MARTELLE
Hubert

Jonvelle :

➢ (parcelles ZK 20, ZK 21, ZK 77, ZN 24), propriété de M. HENRY Philippe 

➢ (parcelle ZI 28), propriété de Mme  PLANTADE Marie Christine

Chatillon Sur Saône :

➢ (parcelle ZD 60), propriété de Mme RUAUX née (GERARD) Monique 

➢ (parcelle ZD 04, ZD 27 et ZD 90), propriété de M. HENRY Philippe

➢ (parcelle ZD 108), propriété de Mme LIEGEY Colette

 

L’opération prévue est une installation,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    SCEA DE CHAMPOLET
    5, rue Jean MOULIN

    52260 ROLAMPONT
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 5 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220121

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 21/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 100,1308 ha sises à :

Faverolles : 

➢ (parcelles ZD 18 et ZM 08), propriété de M. CHAUDRON Hubert

➢ (parcelles ZA 02, ZA 10, ZC 18, ZD 21, ZK 18, ZK 19, ZL 07, ZM 07 et ZM 09), propriété de Mme 
VOINEY Luce usurfruitière, et Mme DELIENNE Maryline nue-propriétaire

➢ (parcelle ZB 23), propriété de Mme VOINEY Luce usurfruitière, et Mme FAUCHE Céline nue-
propriétaire

➢ (parcelles ZE 04 et ZL 08), propriété de Mme VOINEY Luce usurfruitière, et M. DELIENNE Romain

Marac : 

➢ (parcelles ZE 03 et  ZE 04), propriété de Mme VOINEY Luce usurfruitière, et Mme DELIENNE 
Maryline nue-propriétaire.

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
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Rolampont : 

➢ (parcelles 270 ZE 04 et 270 ZH 39), propriété de M. DELIENNE Philippe

➢ (parcelles ZM 62, ZM 63 et ZM 64), propriété de M. MARIOT Gabriel

➢ (parcelle ZS 42), propriété de Mme VOINEY Luce usurfruitière, et Mme DELIENNE Maryline nue-
propriétaire

➢ (parcelles 0E 961, 0E 962,0E 1315), propriété de l’Indivision FORT Christiane Paulette

Neuilly L’Evêque : 

➢ (parcelle ZY 14), propriété de l’Indivision FORT Christiane Paulette

L’opération prévue est une installation et constitution d’une société.

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   Monsieur HUBAIL Vincent 

   41 rue Combe Gechenot 

   52270 DOULAINCOURT-SAUCOURT
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 15 décembre 2022

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220145

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 01/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 39,6609 ha sises à :

Flammerécourt  : 

➢ (parcelles ZC 26, ZH 23, ZH 27, ZH 25), propriété de Mme HUBAIL Martine

➢ (parcelle ZC 16), propriété de M. HUBAIL Marc

➢ (parcelle ZB 28), propriété de Mme BEURNAUX Helene

Rupt

➢ (parcelle ZB 74), propriété de Mme HUBAIL Martine

L’opération prévue est un agrandissement,
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Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DU FOUR BANAL 
   3, rue de la Houtte   

   52190 RIVIERE LES FOSSES  
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 16 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220146

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 01/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 1,77 ha sises à :

Rivière Les Fosses : 

➢ (parcelles ZC 41, ZC 42, ZC 78, ZC 40 et ZC 39), propriété de M. BRIOT Jean-Christophe

L’opération prévue est un agrandissement,

Ces parcelles n’ont pas été déclarées à la PAC par d’autre exploitant auparavant

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    EARL DE MALASSISE 

    Ferme de Malassise 

    52300 BLECOURT  

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 15 décembre 2022

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220148

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 02/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 22,2190 ha sises à :

Ferrière La Folie :

➢ (parcelles 0A 36, 0A 37, 0A 38, 0A 39, 0A 453, 0A 454, 0A 455, 0A 466, 0A 467, ZA 20, ZA 21, ZA 22), 
propriété de M. MALINGRE Yannick

➢ (parcelles 0A 506, ZA 24), propriété de M. MALINGRE Francis

➢ (parcelle 0A 502), propriété de M. MALINGRE Daniel

➢ (parcelles 0A 47, 0A 48, 0A 49, 0A 50, 0A 51, 0A 53, 0A 507), propriété de M. MALINGRE Joël

➢ (parcelle ZA 19), propriété de M. MALINGRE Guy

➢ (parcelle ZA 23), propriété de Mme RISSE Danièle
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Laneuvelle  : 

➢ (parcelles ZC 56, ZC 57), propriété de Mme DOUILLOT Martine

➢ (parcelles ZC 52, ZC 53, ZC 55), propriété de M. DOUILLOT Wilfried

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    GAEC SAINT HUBERT
    3, Rue Cote Laurent 

    Pierrefontaines 

    52160 PERROGNEY LES FONTAINES 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 15 décembre 2022

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220151

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 02/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 46,5121 ha sises à :

Le Pailly  : 

➢ (parcelles ZH 40 et ZH 46), propriété de Mme et M. MOREAU Alain et Hervé

Palaiseul :

➢ (parcelle ZB 01), propriété de Mme et M. MOREAU Alain et Hervé

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DU CHAMPIS 

    11, rue du pré l'église 

    52360 CHANGEY 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 27 décembre 2022

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220152

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 02/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 17,2650 ha sises à :

THIVET : 

➢ (parcelle ZE 14), propriété de M. DEVILLIERS Joël

BANNES : 

➢ (parcelles ZE 11, ZE 12, ZE 13), propriété de M. PHILOTAS Guy

LANNES : 

➢ (parcelle 270 ZC 43), propriété de Mme NOIROT Claudette

➢

L’opération prévue est un agrandissement, mise à disposition au bénéfice d’une société
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Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   EARL DES LOUVIERES 
   Ferme de Morlaix 

   52240 MILLIERES 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 3 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220153

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 06/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 8,3162 ha sises à :

Bourdons-Sur-Rognon : 

➢ (parcelles ZO 39 et ZP 01), propriété de M. COLLINET Frédéric

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   Monsieur BOUVIER Manuel
   9 rue Toutain 

   76600  LE HAVRE

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 3 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220156

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 08/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 137,1082 ha sises à :

Chatelet Sur Meuse : 

➢ (parcelles ZM 6, ZM 04, ZM 05, ZI 20, ZI 21, ZI 22, ZI 23, ZE 15, ZH 11, ZH 12, ZH 08, ZH 10, ZH 04, 
ZH 05, ZH 06, ZI 08, ZI 09, ZI 10, ZI 13 et ZK 09), propriété de M. BOUVIER Manuel

➢ (parcelles ZL 15), propriété de Mme THEVENY (PETIN) Yvette

➢ (parcelles ZH 03 et ZE 19), propriété de Mme GACHOT-BOUVIER Annie

➢ (parcelles ZH 02, ZE 16 et ZI 14), propriété de M. BOUVIER Serge

Bricon :

➢ (parcelles ZE 30, ZE 34, ZE 33), propriété de M. BOUVIER Manuel

Laneuvelle :

➢ (parcelles 0A 1132, 0A 1278), propriété de M. BOUVIER Manuel
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Damremont :

➢ (parcelles ZB 57, ZA 30, ZA 29, ZA 60, ZA 33, ZA 34 et ZA 32), propriété de M. BOUVIER Manuel

➢ (parcelles 0B 1350), propriété de Mme GACHOT-BOUVIER Annie

➢ (parcelles ZA 03, ZA 06, ZA 07, ZA 08, ZA 70 et 0B 1333), propriété de M. BOUVIER Serge

L’opération prévue est un agrandissement, une reprise de structure.

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DES THUYAS
   18 rue Haute

   52200 VAUXBONS
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 4 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220158

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 28/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 20,05 ha sises à :

Rochetaillée : 

➢ (parcelles ZB 14, ZE 05 et ZD 12), propriété de Mme Liliane MEUNIER

L’opération prévue est un agrandissement avec mise à disposition d’une société,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   Mme FIERRO Natacha
   26 Rue de l’Aiguillon

   52160 CHALANCEY
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 6 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220159

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 08/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 0,0020 ha sises à :

Chalancey : 

➢ (parcelles 0F 67 et 0F 66), propriété de Mme FIERRO Natacha

L’opération prévue est une installation,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    GAEC DE LA VENELLE 
10, rue de Chalancey 

    52160 VAILLANT 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 12 janvier2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220161

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 08/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 7,12 ha sises à :

Vesvres Sous Chalancey : 

➢ (parcelle ZI 02), propriété de M. CAMUS Régis

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   EARL MATRION ET ASDRUBAL  
8 Rue des Longues Royes 

    52410 EURVILLE BIENVILLE
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 11 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220163

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 09/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 95,9435 ha sises à :

Maiziéres  : 

➢ (parcelles 0C 742, 0C 743, 0C 744 et 0C 745), propriété de Mme DOUSSELAERE Thérèse

Chatonrupt-Sommermont :

➢ (parcelles 0D 76, 0D 85, 0D 87, 0D 90, 0D 91, 0D 185, 0D 186, 0D 187, 0D 201, 0D 293, ZC 01, ZD 10 
et ZD 11), propriété de Mme DOUSSELAERE Thérèse

➢ (parcelles 0D 77, 0D 78, 0D 79, 0D 80, 0D 81, 0D 82, 0D 83, 0D 84 et 0D 89), propriété de l’ EARL 
MATRION et  ASTRUBAL

L’opération prévue est un agrandissement,

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr 1 / 2

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 31 mai 2023



Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   EARL DU VAL DU SAINT 
   2 Chemin des Bas 
  
   52160 GERMAINES 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 2 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220165

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 13/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 7,4850 ha sises à :

Germaines: 

➢ (parcelles ZD 29 et ZD 31), propriété de M.  ANDRIOT Jérémy

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DE LA LIEZ 
   35, rue des fontaines
  
   52360 LECEY  
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 10 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220166

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 14/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 5,70 ha sises à :

Orbigny au Mont: 

➢ (parcelles ZD 107, ZD 106, ZD 05 et ZD 109), propriété de Mme RIPAMONTI Paulette

L’opération prévue est un agrandissement avec mise à disposition au bénéfice d’une société.

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    GAEC DE LAVRIGNY 
14, voie de Lavrigny 

    Ferme Lavrigny 

    52360 FRECOURT 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 23 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220174

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 20/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 2,8443 ha sises à :

Dampierre : 

➢ (parcelle YE 18), propriété de Mme CORNU Antoinette

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   SCEA DU DESSUS DES CLOS
   3 Rue de la Grande Porte

   52500 COUBLANC
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 5 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220176

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 21/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 6,4510 ha sises à :

Coublanc : 

➢ (parcelles ZB 73 et ZD 20), propriété de Mme MARCHAND Christiane

Rivières le bois : 

➢ (parcelles ZC 10 et ZC 11), propriété de M. MARCHAND Dominique

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GUYOT Marc
   Le Vaux Lebin
   RN 19
   52200 CHATENAY MACHERON
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 27 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220177

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 22/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 0,4490 ha sises à :

Chatenay - Macheron: 

➢ (parcelle 0B 145), propriété de Monsieur Marc GUYOT

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   EARL DES HAIES
   1 rue des Varves

   52800 NOGENT
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 11 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52220186

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 30/12/2022 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 4 ha sises à :

Nogent : 

➢ (parcelle ZE 07), propriété de Mme GELIOT Janine

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC APERT
   2 Rue du moulin 

   52190 ISOMES 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 17 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230010

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 10/01/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 2,023 ha sises à :

Prauthoy : 

➢ (parcelles ZH 01 et ZL 106), propriété de Mme Monique GINDREY

➢ (parcelles ZL 07, ZL 08, ZN 89, ZN 87 et ZN 86), propriété de M. GY Roger

L’opération prévue est un agrandissement

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Direction départementale des territoires
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                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   EARL DIDIER 
   Rue du château d'eau 
   Lécourt 

   52140 VAL DE MEUSE 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 18 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230012

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 11/01/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 21,2185 ha sises à :

Rançonnières : 

➢ (parcelles ZA 30, ZB 28, ZE 48, ZE 49 et ZE 50), propriété de Mme Nadia PATIENCE et M. Bruno DIDIER

Saulxures : 

➢ (parcelle ZK 32), propriété de Mme Nadia PATIENCE et M. Bruno DIDIER

L’opération prévue est un agrandissement

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   Madame D ABZAC Isabelle
   Ferme de Tourterelle

   Provenchère sur Meuse 

   52140 VAL DE MEUSE 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 19 janvier 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230013

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 12/01/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 36,0994 ha sises à :

Val De Meuse : 

➢ (parcelle 410 YB 07), propriété de M. BESANCON Gérard

➢ (parcelles 410 YB 10, 410 YB 11, 410 ZB 06, 418 ZB 24, 418 ZC 28, 418 ZC 30), propriété de Mme et 
M. D'ABZAC

➢ (parcelles 410 YB 09, 410 YB 02, 410 YB 04, 410 YB 05 et 410 YB 06), propriété de Mmes et Mrs. 
D'ABZAC Léa, Julie, Samuel, Ludovic

L’opération prévue est une installation

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
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statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   Monsieur CORNUET Jérémy
   
   3 route de Saint-Eulien

   52100 PERTHES
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 14 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230017

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 12/01/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 2,2683 ha sises à :

Perthes : 

➢ (parcelles ZE 47 et ZE 48), propriété de la Commune de Perthes.

L’opération prévue est une installation.

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC SAINT JACQUES
   
   3 route de Rançonnières

   52140 SAULXURES
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 3 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230023

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 18/01/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 9,5260 ha sises à :

Rançonnières : 

➢ (parcelles YA 6, YA 7 et YA 8), propriété de Madame CARE Renée et ZEHR CARE Christine

L’opération prévue est un agrandissement.

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DES GRES 
5 Rue de Monaco 
Provenchères sur Meuse 

    52140 VAL DE MEUSE 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 14 février 2013

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230026

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 20/01/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 52,4060 ha sises à :

Val De Meuse :

➢ (parcelles YI 46, YI 47, YI 48, 410 ZC 15, 410 ZL 02, 410 ZL 04, 410 ZL 31, 410 ZL 32 et  410 ZL 38),  
propriété du GFA DU BREUIL

➢ (parcelles 410 ZE 32, 410 ZI 32, 410 ZI 34 et 410 ZI 33) propriété de M. FLAMMARION Claude

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   L’EARL DU DEM
   
   8 rue du Pré Noyé

   52210 LEFFONDS
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 07 février 2023

---
Affaire suivie par : Karine Sauer-Guyot
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52230029

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 25/01/2023 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 94,42 ha sises à :

Villiers-sur-suize : 

➢ (parcelles ZH 40, ZH 19, ZH 12, ZA 13, ZB 15, ZB 16, ZB 21, ZB 26, ZK 15, ZK 16, ZK 17), propriété 
du GFA de Griselin

➢ (parcelles ZA 08 et ZA 10), propriété de M. LAIGNELET Robert

Leffonds : 

➢ (parcelles D 272, D 274, D 275, D 276, D 277, D 278, YE 21, YE 22, YE 23), propriété du GFA de 
Griselin
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L’opération prévue est un agrandissement.

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai  de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des 
Territoires, et par délégation

  La Cheffe de Bureau,

         Karine SAUER-GUYOT

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
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